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fSulletin politique*

Toutes nos municipalités sont constituées. Les no u 
veaux maires comme les anciens qui ont été réélus sont 
presque tous décidés à soutenir la République qui se 
montre à eux comme le port de salut, l’avenir de paix 
et de stabilité. A chaque canton, le jour du tirage tous 
ces représentants des communes et du gouvernement se 
sont trouvés réunis et ont fraternisé. Désormais, une 
union d ’autant plus forte q u ’elle est plus naturelle 
existe entre les communes et le gouvernement. Les 
maires de canton représentent exactement le pouvoir 
central qui les a choisis parmi les élus des communes. 
Et les communes elles-mêmes ont nommé des maires 

-dévoués au gouvernement de la République.
Au point de vue administratif ,  notre arrondissement 

se trouve donc maintenant constitué dans d’excellentes 
conditions. Nous avons un sous-préfet dont les opi
nions républicaines ne font de doute pour personne. 
M. Lan rens a fait ses preuves comme républicain ; sa 
longue pratique des affaires, ses connaissances d&droit, 
ses nombreuses relations dans notre pays, tout nous 
présage en lui un administrateur expérim enté , un 
homme de tact qui saura acclimater les idées et les h a 
bitudes libérales dans nos communes rurales.

Les sous-préfets dont les fonctions administratives 
sont en réalité peu importantes puisqu’ils ont fort peu

peuvent néanmoins rendra d “ 
vices daif t*^1? &»“ «««■» eic- ir^TOUllês" Crest le cas de
dire : T ant vaut l’homme, tant vaut la fonction.

Leur exemple, leur conduite dans tous les cas où 
une  question de droit public est de près ou de loin e n 
gagée, leur façon de traiter lis  choses d ’école, d ’église, 
d ’élections, de presse, leur langage officiel et leurs 
conversations privées, tout cela forme à la longue un 
enseignement d’autant plus efficace q u ’il est immédiat, 
pratique, approprié aux circonstances locales.

A ujourd’hui que  les institutions républicaines et l i 
bérales ont prévalu sans cesser d e i r e  menacées chaque 
jour et exposées à de soudaines réactions, rien n ’im 
porte plus pour constituer sans délai une force direc
trice d ’opinion que le concours assidu d ’une adminis
tration intelligente ; c’est comme une école de droit 
public ouverte dans tous les arrondissements de France.

M. Laurens saura faire aimer la République, il saura 
s’occuper activement de nos intérêts comm unaux. Nous 
en avons la preuve par la lettre qu ’il vient d ’adresser à 
tous les maires, et dans laquelle il leur demande de 
vouloir bien entretenir avec lui de fréquentes relations, 
pour pouvoir donner une prompte solution aux affaires 
qui intéressent les communes.

Avec une administration vigilante et libérale, notre 
arrondissement ne pourra quo s’affermir dans ses sen
timents républicains, et nous verrons la République 
constituée d’une façon inébranlable.

En vain les partisans désespérés de la monarchie  fe
ront du tapage à la Chambre, en vain ils chercheront 
dans les communes tous les moyens de déconsidérer 
les nouveaux maires, de leur susciter des obstacles. Ni 
les attaques calomnieuses, ni le soulèvement des m au 
vaises passions ne pourront faire sortir los républicains 
de leur fermeté et de leur modération, car désormais, 
les républicains ne forment plus ni une faction, ni un 
parti,  ils sont le gouvernement lui-même et ils com
prennent les devoirs que ce rôle leur impose.

Quel contraste avec l’attitude du parti qui persiste à 
s’appeler conservateur, c’est là que se manifestent tous 
les signes d’une irrémédiable décadence et des maux 
qui en sont la suite. Confusion, impuissance, a n a r 
chie, tout travaille à la fois ce corps prêt à se dissou
dre, et qui pour se faire illusion à lui-même est con
damné à multiplier les violences inutiles.

Q u’avons-nous vu, en effet, tout récemment au Sé
nat, la majorité n’a pu se mettre d ’accord sur un c an 
didat. A la Chambre des députés les conservateurs se 
sont signalés par deux fausses manœuvres qui ont trahi 
leur mauvaise volonté et leur impuissance.

Lorsqu’après une campagne poursuivie pendant dix
> •0  oo«.trn> Iex R (3 p u b 'L j . .„  J.U. le  p t u j  >1 utui.Vu c A

ministrations, la majorité invalide des élections dues à 
des manœuvres scandaleuses, ceux là mêmes qui ont 
poussé au coup d ’étal du 16 mai et l’ont exploité à leur 
profil, s ’indignent que dix-sept d’enlre-eux soient ren 
voyés devant leurs électeurs et comparent ces quelques 
actes de justice au massacre des innocents.

Quelques jours plus tard (e Gouvernement, alarmé 
non sans raison du trouble jeté dans les esprits par les 
2 .600  procès dirigés par M. de Broglie uniquement 
contre les républicains,  propose une amnistie qui 
n’est q u ’une réparation ; le parti qui à la même époque 
commettait impunément tous les outrages, répandait 
partout les mensonges et les calomnies avec la protec
tion et la complicité des journaux officiels, proteste 
contre l’amnistie, lui reproche de ne pas être assez 
complète.

Mais, comme le dit le Temps, ce qu ’il y a de plus 
fâcheux dans l’attitude actuelle du parti conservateur, 
c’est le complet effacement des anciens défenseurs de la 
monarchie devant les bonapartistes. Ce sont les part i
sans des coups d’état, ceux qui en ont fait et qui se 
vantent d’en faire encore que la faiblesse d ’une mino
rité imprudente  laisse parler en son nom, troubler les

séances et se donner comme les seuls représentants des 
principes conservateurs.

Celte impatience, ce dénigrement perpétuel des in s 
titutions adoptées par le pays, cet espoir secret de ré
tablir leur autorité sur des ruines, cette inquiétude 
perpétuelle qu ’on reprochait jadis avec quelque exagé
ration aux libéraux sont devenus au jourd’hui les ca
ractères auxquels on reconnaît les nouveaux conser
vateurs.

Les républicains, au contraire ,  se tiennent pour sa
tisfaits ,  en demandant plus que des changements sou
mis à la double expérience du temps et de l’élude. Ils 
acquièrent et développent tous les jours les qualités sé 
rieuses qui assurent la stabilité du gouvernement et la 
fortune des nations. Il y a là un contraste de nature  à 
frapper les esprits les moins attentifs, ni la France ni 
l’Europe ne peuvent y rester indifférentes.

La Chambre des députés a voté sans discussion le 
projet de loi adopté par le Sénat qui proroge le* droit de 
limiter ou de suspendre la frappe des pièces de cinq 
francs en argent ; le projet de loi relatif au mode d ’o u 
verture des crédits supplémentaires et extraordinaires : 
ce projet a été motivé on s’en souvient par des abus que 
s ’est permisjle cabinet Broglie-Fourtou ; le projet con
cernant la création d’un compte intitulé Séquestre ad- 

chemins de fer.
t..Tn -  des a^ a ‘res é trangères et le budget de la

/  6™XiCT ^ ,fn 3 „ j |e ï o lé î .  O 'cal, ou le s a li,  -J a il J ru
d f c .O à - S o f e  ce dernier budget que JM. Madier devait 
fa ireSrniqir .ervalions sur  des actes attribués à la Cour 
d ’appel renoble. Ces observations ont en effet été 
p r é s e n t é e s ^ ,  le garde des sceaux a répondu en c o n s 
tatant q u ^ U ’y avait pas eu acte de la cour mais seu 
lement aclaTindividuels des membres de la cour.

La Chanibre a continué la vérification des pouvoirs. 
L’élection de M. Paul G ran ier de Cassagnac à Condom, 
étant contestée, la C ham b re ,  par 237 suffrages contre 
182, en avait ajourné la discussion qui viendra à son 
rang après les d ix-neuf  élections mises à l’ordre du 
jou r .

On avait admis MM. Serph, de Casabianca et Godin. 
Les élections de MM. Lezières et de Champagny avaient 
été invalidées lorsque la Chambre décida q u ’elle tien
drait séance le soir p«ur discuter l’élection de M. Veil- 
let, à Loudéac. Mais en fait, celle discussion n ’a pas 
eu lieu. Sur  quelques mots du rapporteur la droite est 
sortie en masse en apprenant q u ’il était question d ’une 
mesure disciplinaire au sujet de cette manifestation.

Alors s ’est engagé un duel entre MM. R ouher  et 
Gambetta qui a foudroyé de son éloquence patriotique 
l’ex v ice-empereur.

La Chambre a adopté à l’unanim ité  un projet de loi 
qui établit un tarif télégraphique uniforme pour toute 
la France  continentale, la Corse et l’Algérie.

Celte loi volée, la C ham bre ,  sur la proposition du 
rapporteur du budget de la Jus tice ,  a achevé de voter 
ce budget. Puis elle est revenue à la vérification des 
pouvoirs. M. Labitte a défendu contre le 7* bureau son 
élection à Clermont (Oise). Elle a été invalidée , tandis 
que celles de deux candidats officiels, M. le baron D u
four, à G ourdon, et M. Lenglé, à S a in t -G a u d e n s , ont 
été validées. Puis il a été décidé que chaque semaine 
les deux premières séances seraient consacrées à la d is 
cussion du budget et les trois dernières à la vérification 
des pouvoirs. Les séances commenceront à une heure 
et elles pourront continuer ju sq u ’à sept. Lecture a été 
donnée de deux rapports concluant à l’adoption de la 
proposition Bardoux, relative à l’état de siège, et à celle 
de deux propositions, l’une de M. Bardoux , l’autre de 
M. Millaud, sur la vente et le colportage des jou rnaux  
et imprimés. La discussion sur les conclusions de ces 
rapports a été mise à l’ordre du jo u r  de vendredi.

La Chambre des Députés a volé au scrutin  :
Dans la séance du 22 janvier :
Sur  le traité relatif à la cession de l’île Saint-Barthé

lemy. Ont voté pour : MM. Charpentier, Langlois, Le-
baudv,. Rameau , Léon R e n a u l t .  S e n a rd :  —  contre t 
M. Carrey. —  N ’ont pas pris part au vote : MM. Albert 
Joly (retenu à la Commission d’enquête), Jo u rn au lt .

S u r  l’invalidation de l’élection de M. Détours. Ont 
voté pour : MM. Carrey, Charpentier, Albert Joly, 
Journault ,  Langlois, Lebaudy, R am eau , Léon R enault ,  
Senard .

Dans la séance du 24 janvier :
Sur  l’amendement de M. Lenglé tendant à étendre 

l’amnistie à tous les délits de presse. Ont volé contre : 
MM. Carrey, C harpen tie r ,  Albert Joly, J o u rn a u l t ,  
Langlois, Lebaudy, R am eau ,  Senard . —  N ’a pas pris 
part au vole : M. Léon Renault ,  (retenu à la Commis
sion d ’enquête) ;

Sur  le maintien de la disposition qui applique la loi 
d’amnistie aux délits de diffamations pour faits politi
ques. Ont voté pour : MM. Carrey, Charpentier, A l
bert Joly, J o u rn a u l t ,  Langlois, Lebaudy, R a m e a u ,  
Léon R enault ,  Senard  ;

Sur l’ensemble de la loi d ’amnistie des délits de 
presse. Ont volé pour : MM. Carrey, Charpentier, Al
bert Jo ly , Jo u rn a u l t ,  Langlois,  Lebaudy, R a m e a u ,  
Léon R enault ,  Senard .

feuilleton De rTibeille
(26) DU 9 FÉVRIER 1878.

HISTOIRE

E X  D  U N  C H I E N .

_ U n enfant qui a seize ans, et brave, hardi et vail
lant comme le meilleur soldat. Mon mari l’aime beau
coup.

—  E t P y ram e?
_ Pyram e  est f ranc-tireur aussi. Il est venu dîner

ici plusieurs fois déjà avec son maître. Il rend beaucoup 
de services à la compagnie. Mon mari me disait encore 
ce matin : —  Depuis qu ’Henri et P y ram e  sont avec 
nous, ils nous portent bonheur.  A Nogent, nous devions 
être tous pris par les Prussiens^ j ’en suis encore à m’ex
pliquer comment nous sommes parvenus à nous échap
per.

_ Oh ! je  serai bien heureuse de revoir ce pauvre
enfant.

_ Demain, je l’espère^ tu  auras ce plaisir.
Pv ram e  avait suivi les francs-tireurs ce jour-là, joyeux 

et content comme d ’habitude. Cependant, à une deuii- 
lieue de Pcrcey, son a rdeu r  belliqueuse commença à 
décroître singulièrement. Il paraissait inqu ie t ,  préoc
cupé, et tournait souvent en arrière. Un peu  plus loin, 
il lit comprendre aux francs-tireurs étonnés, en se cou
chant dans la neige, qu ’il ne voulait pas être de l’expé
dition.

H enri  était très-contrarié.
—  p v ram e  se sent probablement m a la d e ,  dit M.

Pierson ; cela explique la résistance qu’il met à nous 
suivre. Nous connaissons assez son admirable instinct 
pour pouvoir nous en rapporter à lui.

H enri  obligea le chien à faire encore une centaine de 
pas. A chaque instant il saisissait le bas de la capote de 
son maître et le tirait doucement en a r r iè re ,  cherchant 
à l’arrêter. Enfin, voyant qu ’il ne réussissait pas, il s’é
tendit de nouveau dans la neige.

—  Je  le vois maintenant, dit Henri, Py ram e a quelque 
chose, il ne viendra pas.

—  Mon cher H enri,  répondit M. Pierson, depuis dix 
minutes j ’observe son manège; non-seulement il ne veut 
pas nous su iv re , mais il paraît exiger que vous retour
niez avec lui à Pereey . Est-il réellement malade, ou 
a - t - i l  laissé au  village quelqu’un ou quelque chose qui 
lui tienne au c œ u r?  Dans tous les cas ,  nous ne devons 
pas être trop durs  envers lui. Mou cher Henri, vous al
lez re tourner à Pereey, je  vous donne un congé de 
vingt-quatre heures.

Le jeune homme ne voulait pas se séparer de ses 
compagnons. '

—  Je  vous l’ordonne, lui dit affectueusement le capi
taine. Je  ne connais pas les intentions de JPyrame, mais 
il m e t 'une  telle opiniâtreté à vous faire  revenir sur vos 
pas que je serais désolé de ne pas lui accorder cette sa
tisfaction.

Avec un grand regret, Henri ne suivit pas la compa
gnie, qui, un instant après, disparaissait dans le brouil
lard.

En hiver, lorsque le ciel est sombre et que le brouil
lard s épaissit su r  l’horizon, il n ’y a presque pas de 
transition entre le jour et la nuit. Henri parcourut la 
deuxième moitié de la distance qui le séparait de Pereey 
dans une obscurité à peu près complète.

Cependant, lorsqu’il ne fut plus q u ’à cinq minutes du 
village , sur le plateau peu élevé au  pied duquel il est 
bâti, il vit tout à coup la neige s’éclairer par un grand 
reflet et des flammes jaillir au milieu du brouillard. Au

même instant, d’immenses clameurs se firent entendre. 
P yram e y répondit par un  hurlement. Au risque; de se 
précipiter dans un ravin ou de sc briser contre un 
obstacle , le jeune homme prit sa course à travers 
champs, allant droit au feu.

Calculant sa m arche sur  celle de son maître, le chien 
n ’avançait que par bonds suivis de temps d ’arrêt.

La maison de M. Pierson a deux étages, comme une 
maison de ville; elle est la troisième à l’entrée sud de 
Pereey  du côté de Langres.

Après le dîner, Mrae Pierson et Mme D ubourg sortirent 
pour faire une visite à une vieille tante de M. Pierson. 
Il pouvait être sept heures et demie. Elles n ’avaient pas 
emmené Adeline, que le voyage avait beaucoup fatiguée.

La jeune fille avait été conduite à sa chambre , au 
deuxième étage, et s’était mise au  lit.

Au premier, l’enfant dormait paisiblement dans la 
chambre de sa mère.

La domestique avait c ru  pouvoir s’absenter un  ins
tant pour aller acheter un paquet de bougies chez l’épi
cier. Elle venait de sortir  lorsqu’une douzaine d’Alle
m ands ,  qui avaient pu s’approcher k la faveur du 
brouillard et de fa nuit ,  pénétrèrent tout à coup dans le 
village. Ils portaient des bidons de pétrole et autres 
matières inflammables. P a r  une porte à claire-voie ils 
entrèrent dans le ja rd in  et tro u v è ren t , sous un hangar, 
des bottes de paille et dés fascines. Ils, en prirent un 
certain nombre et mirent le feu dans ce qui restait. Dix 
miaules plus ta rd ,  la maison se trouvait au milieu d ’une 
ceinture de flammes; sur  le côté, dans le h angar  f i e  feu 
devint immédiatement d ’une violence extrême.

Quand les premiers habitants accoururent, les incen
diaires avaient déjà disparu et les flammes atteignaient 
les persiennes du premier étage. Rien  de plus horrible 
et de plus terrifiant que ce feu , qui était par tou t ,  que 
ces flammes jaunes et b leues , qui montaient en larges 
n ap p es , sans péti llement, et semblaient se coller aux 
murs ainsi qu ’un  lierre .

D ’un bout à l’autre du village retentirent ces cris si
nistres ;

—  An feu ! au feu !
De tous les cô tés , la population accourait en jetant 

des cris d ’éponvnnte. Des enfants,  des vieillards, des 
femmes, couraient à la pompe en l’absence des pompiers, 
qui étaient tons soldats. Mais elle ne pouvait leur être 
d’une grande utilité, car les puits sont rares à Pereey, 
et la petite rivière ,  affluent de la M arne ,  était gelée, 
presque à sec.

Soudain, deux femmes pâles, échevelées, haletantes, 
affolées de ter reur ,  je tèrent au milieu de la foule déjà 
rassemblée devant la maison en feu ces cris douloureux
et terribles :

—  Ma fille! mon enfant! ils sont là ! . . .  Ah ! sauvez-les, 
sauvez nos enfants ! sauvez nos enfants ! . . .

Quelques hommes s’avancèrent avec des brocs et je 
tèrent de côté les fagots qui avaient été dressés devant 
la porte d’entrée et qui achevaient de se consumer ; mais 
la porte brûlant, ils reculèrent.

Mmc Dubourg et Mme Pierson continuaient à pousser 
des plaintes déchirantes en se tordant les bras de dé
sespoir.

Les vitres des croisées du premier étage éclatèrent e t  
les pointes des flammes pénétrèrent à l’intérieur. Au 
même m om ent,  une fenêtre du  deuxième s’ouvrit vio
lemment et, à la lueur de  l’incendie , on vit apparaître 
la tête charm ante d’une jeune fille.

— Ma fille ! s’écria Mme D ubourg.
— Ma mère, ma mère ! répondit l’enfant.
Elle avança su r  l’appui de la fenêtre la moitié de son 

corps dem i-nu .  On comprit q u e l le  mesurait la hau teu r  
et qu ’elle allait se précipiter dans la rue. Mais une  
flamme plus puissante que les autres monta comme un e  
fusée jusqu’à la jeune  fille. Elle fil entendre un cri d’é
pouvante et se rejeta vivement en arrière avec un geste 
désespéré. (La suite au prochain numéro.)
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CH U O W ftllE  LOCALE ET DÉPARTEMENTALE.
P o lice  correctionnelle .

Audience du 6 Février 1878.
Lé T r ibuna l  de Police  correc tionnelle ,  dans  son a u 

d ience  de rn iè re ,  a p rononcé  les jugem ents  suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Boitel L ouis-Théodore ,  60 ans, en résidence à 
Valenciennes (Nord) ; 15 mois de prison pour v o l , va
gabondage et rupture  de ban.

— P iebourG Jo s e p h -A le x a n d re ,  41 ans, journalier  
au F resne , commune de Villeconin ; 6 jours  de prison, 
5 fr. d ’amende, pour outrage et ivresse.

—  M ercier  J e a n - B a p t i s t e ,  45 ans, journalier  ; — 
S irade Louis-M ichel,  37 ans, laitier, demeurant tous 
deux à Boigneville; 10 fr. d’amende chacun, pour délit 
de pêche.

— Marion L o u is - E t ie n n e ,  28 ans, chef de train à 
O r l é a n s ; — J oumard J e a n - P i e r r e  ,*62 ans, chef de 
station à Monnerville; 16 fr. d ’amende c h a c u n ,  pour 
contraventions aux lois et règlements sur la police des 
chemins de fer et blessures involontaires.

*** Lundi dernier M. L au rens ,  sous-préfet de notre 
arrond issem en t ,  a procédé à l’installation de la nou
velle. Administration municipale d’Etainpcs, en présence 
de tous les membres du Conseil réunis.

Avant de procéder à cette installation, M. le Sous- 
Préfet a prononcé une allocution cordiale et sym path i
que , puis M. Decolange a été installé en qualité de 
m aire  de la ville d ’Elampes, et MM. Bourdeau Dosithé 
et Moullé comme ses adjoints.

M. le Maire a 'p r is  alors la présidence de la réunron, 
afin de s’occuper des affaires à l’ordre du jour .  Nous 
en rendrons compte ultérieurement.

Le Conseil s ’est, ajourné à lundi prochain 11 du cou
ran t ,  pour continuer ses travaux.

La ,Société de secours mutuels des Sapeurs-Pom- 
pieis de la ville d ’Elampes s’est réunie d im anche d e r 
nier en assemblée généra le ,  sous la présidence de 
M. T hém un.

M. le P rés iden t,  dans une courte a llocution , a fait 
ressortir les avantages de celle Société qui déjà a rendu 
de-grands services en soulageant beaucoup d ’infortunes ; 
il a ajouté combien il était heureux de voir que, malgré 
les dépenses, la prospérité de la caisse permettait d ’ac 
corder dès au jou rd ’hui des pensions de retraite aux 
anciens pompiers ayant vieilli sous le drapeau de la 
compagnie.

« Si notre ca isse , a-t-il  d i t ,  M essieurs ,  est devenue 
aussi "prospère, nous le devons à Messieurs les Membres 
hono ra i re s ,  auxquels nous adressons nos bien sincères 
remerciements , car ce sont eux q u i ,  répondant avec 
empressement à mon invitation, en 1866, ont pu issam 
ment contribué à la fondation de notre Société et nous 
permettent encore de continuer une œuvre si utile avec 
tant de succès.

« Je  ne puis terminer sans adresser aussi mes re 
merciements aux Membres du bu reau ,  pour le concours 
désintéressé qu ’ils apportent à ta gestion de la Société 
et part iculièrement à son trésorier, pour le dévouement 
dont i l a  toujours fait preuve. »

ÉLECTION DES MEMBRBS DU BUREAU.

Vice-Président : Boissé, réélu.
Trésorier : R aboürdin, id.
Secrétaire : Godin Achille.
Membres : Nancy, Tabous, Maugé, Colas, Luche, 

réélus; R obert (nouveau).
------------- -«ifcja-------  -----  -

* * La Société de secours mutuels des ouvriers en 
bâtiments de cette ville a tenu sa session semestrielle 
dim anche 27 janvier dernier,  sous la présidence de 
M. Th. Charpentier, député de l’arrondissement.

A celte réunion assistaient plusieurs Membres hono
r a i r e s , parm i lesquels on rem arquait  M. Decolange, 
maire d ’Elampes.

A midi précis ,  la séance a été ouverte ; après une 
chajeureuse et sympathique allocution adressée à l’a s 
semblée par M, le Prés ident.

Ensuite ,  le sous-secrétaire a procédé à l’appel nom i
nal des. membres actifs et donné lecture des procès- 
verbaux des six derniers mois de l’année 1877.

Puis  le trésorier a fait connaître la situation finan
cière de la Société.
„ Les procès-verbaux ont été adoptés. Les recettes et 
dépenses étant justifiées, ont été approuvées à l’u n a n i 
mité.

mouvement du personnel :
Au 3I décembre 1876, il y avait en membres parti

c ipan ts ...........................................................  290
Reçus pendant l’année 1 8 7 7 ..................... 12

Total au 31 décembre 1 8 7 7 . . .  302
A déduire ,  sociétaires décédés....................... ........ 9

Reste en membres p a r t ic ip a n ts . . 293
Membres hono ra i re s .................................  GO

Total généra l.........................  353

Le mandat des Membres du bureau étant expiré, il a 
été procédé à de nouvelles élections pour les années 
1878, 1879 et 1 8 8 0 ;  le dépouillement du scrutin  a 
donné les résultats suivants :

MM. Chaumette F ra n ç o is , vice-président ;
P avard Louis, trésorier;
T uppin,- secrétaire ;

= B lanchard Eugène, subdélégùé ;
P elletier Auguste, rapporteur;
Bottin, Lecocrioux, Aubin A dolphe, R ous

seau J . - B . ,  Yramant F ranço is ,  B izon J é 
rôme, membres;

H oyau L udovic ,  Anfroy, Dallier Théodore, 
membres suppléants.

Le Contre-appel a terminé la séance.

ERRATUM. —  La liste des nouveaux maires et ad
joints, insérée dans notre dernier num éro, contient une 
erreur qui nous a échappée à la lecture de l’épreuve. 
Au lieu de M. Legendre, adjoint au maire de Mau- 
champs, il faut lire : M ^Lependu.

¥ * La Société d’H orticulture  de l’arrondissement 
d ’Et*nmpes se réunira , demain d im anche 10 février, à 
deux heures dans la salle de la M aine .

ORDRE DU JOUR :

1». — Proclamation des Membres nouveaux.

2®. — Lecture de ta correspondance écrite.
3®. — Dépouillement de la correspondance imprimée.
4*. — Exposé de la situation budgétaire de la Société pour 

l’exercice 1878.
5®. — Distribution de graines.
6®. — Communication de.M. le Président.

Société «lu Gaz «l'Etant j»«**.

Assemblée générale des actionnaires le 21 Février 
4878, à l’usine, à deux heures de l’après-midi.

ORDRE DU JOUR !

1" R apport  du Conseil de surveillance;
2° Rapport  du Gérant ;
3° Approbation des comptes
4° Nomination des membres du Conseil de surveil

lance.
Etarripes, le 8 février 1878.

Le Gérant,
E IC H E L B R E N N E R .

TIléâtre d’Etanipes.

Soirée du 3 Février 4878.
T A R T U F F E . comédie en cinq actes, de Molière.

Il nous est revenu que la dern ière  chronique théâ
trale avait sensiblement impressionné nos jeunes a r 
tistes : le métier .de critique n’est pas des plus faciles; 
les parties intéressées oublient trop que ce q u ’il exprime 
sur le papier n ’est et ne doit être que l’impression q u ’il 
ressent simultanément avec les spectateurs; les artistes 
ne veulent pas assez se souvenir q u ’ils appartiennent à 
l’appréciation publique, et qu ’on doit la vérité à tous et 
surtout à ses am is ;  d ’ailleurs, en signalant le mal, n ’a- 
vons-nous pas indiqué le rem ède ,  q u ’on a eu le bon 
esprit d ’appliquer sans r e ta rd ? . . .  Nous partageons le 
sentiment de La Rochefoucaull qui a si justement dit :
« La flatterie est une fausse monnaie qui n ’a de cours 
que pour notre van ité ,  » et nous ne mettons pas en 
doute qu ’après quelques minutes de froide méditation, 
nos jeunes artistes reconnaîtront que nous leur avons 
rendu un véritable service ; M olière ,  q u ’ils consultent 
plus naturellement que l’auteur des « Maximes, » n’a- 
t-il pas dit aussi : «c Plus on.aime quelqu’u n ,  moins il 
faut le flatter. »

Ceci dit, abordons la représentation du Tartuffe; là, 
du moins, nous nous sentirons à l’aise, car elle a bien 
été une véritable revanche.

De tout le répertoire de M olière ,  le Tartuffe est, 
sans contredit, la pièce q u i ,  du vivant même du grand 
au teu r-com ique ,  ju squ ’à nos jours ,  a dù échauffer la 
bile des grands critiques. Il faudrait donc une plume 
mieux taillée que la nôtre pour tenter d ’ajouter un soûl 
mot à tout ce qui a été dit pour ou contre une œuvre 
capitale et séculaire l Aussi nous b o rn e ro n s -n o u s  à 
donner notre modeste appréciation sur  l ’interprétation 
de d imanche dernier.

N ’hésitons pas à confesser, tout d ’abo rd ,  que l’en 
semble a été très satisfaisant,  et ce n ’est pas peu dire 
lorsqu’il s’agit d ’une pièce qui ne souffre pas la mé
diocrité.

A tout seigneur tout l ionneur  : le rôle de Tartuffe, 
que presque tous les comédiens sérieux ont eu à cœur 
d ’aborder, a subi bien des interprétations d iW ç e s ;  se
lon nous, M. Chameroy a choisi la bonne et 
a t'ii jo bon goût de ne rien surfaire ; ni le. 
le deuil n’ont été exagérés et les situations 
sement observées. : y J.

C’est, en un mot, une création t r è s - r é u s s i ^ ^ ^ ^ ) r é 
sage un bon comédien.

Mlle Fayolle, dans le rôle peu en relief d ’E l B l e ,  nous 
a prouvé une fois de plus ce que  peut le i r r a i l  d ’une 
artiste consciencieuse, et nous sommes convaifcu qu’elle 
n’a pas été étrangère au succès obtenu par ftl. Chame
roy dans la grande scène du quatrième acte. Ceux-là 
seuls qui ont abordé le plancher d ram atique ,  sont à 
môme d ’apprécier toute l’importance d ’une réplique s a 
vamment donnée.

M. Gérard —  puisqu’il faut l’appeler de ce nom —  
q u ’il soit Bariholo, Argan ou Orgon, possède naturelle
ment la science de la bonne et saine tradition, et nous 
l’en félicitons bien sincèrement.

Le rôle de Dorine est, à n ’en pas douter, le plus en 
vue et le plus avantageux de la pièce : là ,  MUe Sisos 
était bien « dans ses ouches. » Son regard futé et sa 
bouche rieuse conviennent parfaitement aux soubrettes 
de Molière; elle porte crânement la cornette et chif
fonne tout particulièrement le tablier traditionnel. Le 
rôle de Dorine est certainement le meilleur que nous 
lui connaissons.

M. Guitry a parfaitement dit les quelques scènes que 
comporte le rôle de Cléanle; sa bonne diction a été re
marquée.

M. Volny est un charm ant Valèrc, et son camarade 
Renay, qui jouait à Elampes pour la première fois, fait 
désirer de l’y revoir souvent.

Tous les autres rôles accessoires de la pièce ont été 
bien tenus.

E n  somme, la revanche provoquée a été complète.

Nous sommes autorisé à annoncer que la prochaine 
représentation sera composée du Marquis de Villemer, 
le chef-d’œuvre de George Sand. —  Mlle Fayolle in ter
prétera le rôle de Caroline de Saint Cenex.

Com ice agricole «le S c!n e-et-O îse .

Samedi dernier, su r  la convocation adressée par 
M. Pluchet, président du Comice agricole de Seine-et- 
Oise, une réunion a été tenue à l’hôtel de la Sous-Pré
fecture d ’Ktampes, à l’effet de nommer les sept délégués 
que comporte la liste actuelle des membres titulaires 
de notre arrondissement, au nombre de soixan te-c inq .

La séance, ouverte à une heure et demie, est prési
dée par M. Servant père, de Puiselet-le-Marais.

MM. Moullé (Alphonse), d ’Elampes, Blavel (Anatole) 
id , ,  remplissent les fondions de scrutateurs ; M. Blavel 
est secrétaire.

Sont nommés comme délégués, pour la période tr ien 
nale nouvelle :
MM. Boquet fils, cultivateur à Dannemois.

Durand (Louis), médecin-vétérinaire à Etampes.
H a u t e f e u i l l k  (Désiré), cultivateur àSaudev il le .
Legendre (Cyprien), cuit , au Mosnil, commune 

de Baulne.
P elletier (Louis), cu i t ,  à Mondoville.
Servant père, à Puis.elel-le-Marais.
T hirolin (Céleslin), cuit , à Guigneville.

Tous ces membres sont présents.
M. le président donne lecture d ’une lettre Je  M. P lu 

chet, par laquelle il exprime avec ses regrets, sa dé ter

mination de pas continuer à remplir les fonctions de 
président du Comice.

11 est également donné communication d ’une lettre 
de M. n e n r i  Muret, de Torfou, qui s’excuse de ne pou
voir prendre part à la présente séance.

Le bureau est heureux de terminer ses opérations en 
présentant un nouveau titulaire, M. Thom in , cultiva
teur à Monnerville.

La séance est levée à trois heures.

Z M i l l y .  —  Le 3 ! janvier,  vers onze heures et d e 
mie du soir, la nommée Renard (Louise), femme Hervy, 
ja rd in ière ,  partait de Milly avec son cheval et sa voi
lure pour se rendre à Corbeil. Arrivée sur  le chemin 
vicinal n* 27, commune de Dannemois, elle s’aperçut 
que le feu était dans la bâche au-dessus de sa lanterne. 
Les flammes commençaient déjà à prendre à sa robe, 
quand des personnes accourues à ses cris ont pu les 
éteindre sans d ’autre  gravité que quelques brûlures  aux 
mains. Quant à la voilure et aux marchandises q u ’elle 
contenait, tout a été consumé.

Les pertes, non assurées, s ’élèvent à 300 francs. 
----------- ----------—----

Nous lisons dans le Libéral qu 'une  fêle de bienfai
sance a eu lieu à Méréville et q u ’elle a produit pour les 
pauvres une somme de 208 fr. 65.

Un banquet a eu lieu à cette o ccas ion , et au dessert 
M. M enault ,  ancien conseiller général du canton, qui 
avait été invité à présider ce banque t ,  a porté le toast 
suivant :

Messieurs,
Veuillez me permettre de vous remercier pour m’avoir appelé 

à l’honneur de présider votre banquet. J’en suis d’autant plus 
touché que, pendant trop longtemps, pour servir des passions 
politiques, on a cherché à entretenir une sorte d’animosité entre 
Angerville et Mérévilte, deux communes qui né demandent qu’à 
vivre en bonne intelligence.

De même nous avons vu pendant l’ordre moral et sous le gou
vernement du 16 Mai, les partisans de ta monarchie chercher 
aussi à diviser les esprits, à les exciter contre nos institutions ré
publicaines. Mais heureusement la vieille et despotique maxime : 
Diviser pour régner, a fait son temps; le suffrage universel en a 
fait bonne justice. La République l’a remplacée par ta fraternité.

Aussi, je vous propose de porter un toast aux organisateurs de 
celte fête, aux hommes d’initiative qui ont voulu inaugurer le 
triomphe de ta République par la manifestation de leurs senti
ments fraternels.

En bons républicains que vous êtes tous, vous avez voulu que 
cette fête fût une œuvre de bienfaisance. C’est là une noble et gé
néreuse pensée, car notre premier devoir est de venir en aide à 
ceux qui souffrent, à ceux qui luttent pour élever leur famille et 
gagner leur pain quotidien.

Vous avez fait plus : vous avez compris qu’il y a un autre pain 
qu’il faut donner aussi tous les jours aux enfants, et le plus 
abondamment possible; c’est l'instruction, ce pain de l’intelli
gence, qui nourrit l’esprit et affranchit la pensée. C’est pourquoi 
vous avez demandé une école pour Montreau, hameau éloigné de 
votre commune.

Honneur aux conseillers municipaux qui ont eu celte initia
tive, qui, ne craignant pas d'instruire les enfants du peuple, veu
lent leur faciliter tous les moyens de s'éclairer et de devenir de 
bons citoyens.

Courage, Messieurs, vous avez déjà la maison d’école. Le gou
vernement de la République, n'en doutez pas, vous donnera 
l’instituteur.

Permettez-moi, aussi, de vous féliciter d’avoir réussi à faire 
venir un pharmacien dans votre ville. C’est là encore une œuvre 
démocratique, car le pharmacien c’est le médecin des pauvres.

Celui qui a bien voulu s'établir au mijieu de vous sera bon 
pour eux. De plus, c’est un homme selon vWe cœur et selon vo
tre pensée; c’est, vous le savez, un excellent et ferme républicain.

Je vous propose donc, Messieurs, de boire à la santé des orga
nisateurs «le cette fête, à M. Masselon, votre pharmacien, aux 
conseillers nouvellement élus, à l’union d’Angerville et de Méré- 
j i lle , A la  Daix. à la  b ien fa isan ce  l . Y

Ce toast a été accueilli par les cris de : Vive la R é 
publique ! Puis, M. Masselon, nouveau conseiller m u
nicipal, a répondu ainsi qu ’il su i t :

Messieurs,
Bien que très-nouvellement arrivé parmi vous, permettez-moi 

de prendre la parole pour adresser mes remerciements à M. Me
nault, à ses amis d’Angerville et à tous ceux des communes en
vironnantes qui ont bien voulu honorer de leur présence notre 
fêle patriotique. Merci, Messieurs, vous avez compris, comme 
nous, que toutes les communes devraient être sœurs comme tous 
les peuples frères. Plus de frontières, plus de barrières, soyons 
tous amis.

M. Menault, le premier, nous propose l’union entre Mérévilte 
et Angerville. Cela serait facile sans les divisions suscitées par la 
réaelion. Notre fête n’est pas aussi complète que nous t’aurions 
désirée. Vous savez que ce banquet a été organisé à la suite d’in
cidents regrettables afin de réconcilier tous les habitants, notre 
but n’a pu être atteint. Qu’ils sont coupables, Messieurs, ceux 
qui, pour conserver la direction de Mérévilte. n’ont pas craint d’y 
jeter la discorde, peut-être même la haine. Bientôt, nous l’espé
rons, nos concitoyens égarés reconnaîtront leur erreur, ils revien
dront vers .nous en bons républicains, nous leur tendrons frater
nellement la main. Alors, monsieur Menault, votre vœu se 
réalisera facilement; Mérévilte et Angerville se rallieront autour 
de votre nom, et les électeurs bien^disciplinés triompheront faci
lement des intrigues et des cabales qui vous ont fait échouer aux 
dernières élections pour le Conseil .général, ce sera une juste ré
compense accordée à l’écrivain distingué, au journaliste militant 
qui, tous les jours, combat pour défendre et propager les idées 
démocratiques.

N'oublions pas les absents. Remercions M. de Barrai des té
moignages de sympathie qu’il nous envoie. Espérons que bientôt 
il sera habitant de Mérévilte; gendre de M. Mackensie, par sa 
position dans le pays, il rendra de grands services au parti ré
publicain en propageant tes idées libérales qu’il professe. Si j’ai 
demandé la parole, Messieurs, c’est que je tenais à vous expri
mer toute la gratitude et la reconnaissance que j’ai pour la 
sympathie et la bienveillance que vous m’avez témoignée. A 
peine installé parmi vous, vous m’avez nommé conseiller muni
cipal , je ferai mon devoir, je vous le promets. Votre conseil le 
fera aussi sans faiblesse. Partisans de l’instruction gratuite et 
obligatoire, nous fêtons tous nos efforts pour arriver a l’obliga
tion par la gratuité, afin que les pauvres comme les riches puis
sent profiter des bienfaits de l’instruction. C’est assez vous dire 
que nous ne négligerons pas l'école de Montreau. Il en sera de 
même pour le chemin de la Vallée. Merci, Messieurs, de ta con
fiance que vous avez eue en moi. Je bois a vous tous, habitants 
de Mérévilte, et je vous propose de boire à M. Menault, le pré
sident de notre réunion, à M. Sozet, le vaillant républicain que 
les persécutions n’ont pas détourné de son devoir et qui, depuis 
longtemps, prépare te succès que nous venons d’obtenir; à l ’u
nion, à la concorde, à la République!

Le toast de M. Masselon a été accueilli par les plus 
vives sympathies, par les cris répétés de : Vive la R é
publique l ____

M o n t l l i é r s " .  —  La ville de Monllhéry organise, 
pour le dimanche 23 mai, un grand concours musical 
d ’orphéons, de musiques d ’harm onie et de fanfares. 
Les règlements seront adressés sous peu aux  directeurs 
de sociétés.

C our «l’A ss ise »  «le S e in e -e t-O îse .
Présidence d« M. la conseiller Dbsiuze*.

Audience du lundi 44 janvier 4878.
Affaire unique. Incendie. —  La dame Louise-Au

gustine Sellerin , au jourd ’hui âgée de 33 ans, épousa, 
il y a déjà plusieurs années, le sieur T urqu is ,  marchand 
boucher à Arpajon. Celui-ci était veuf et avait deux 
enfants de son premier mariage. Un troisième enfant, 
une fille, naquit de sa seconde un ion .

La dame T urquis  aimait sa fille avec passion, et pour 
l’avantager au détriment des deux enfants du premier 
mariage, dont, du reste, d ’après le témoignage même 
du grand-père  de ces derniers ,  elle avait beaucoup de 
so in ,  elle volait la communauté et mettait de côté les

sommes q u ’elle pouvait ainsi dérober, ce qui lui était 
assez facile, puisque seule elle tenait les livres et réglait 
les comptes. Pour d issimuler ses détournements, elle se 
prétendait elle-même victime de soustractions et accu
sait d ’autres personnes.

Ainsi, en 1873, elle prétendit avoir payé 2 ,290  fr. 
dus à-un sieur Goussard , m archand de vaches, qui lui 
aurait  fait présenter une note de pareille somme. G ous
sard soutint q u ’il n ’avait jam ais  touché celte somme et 
q u ’il n’avait chargé personne de la toucher pour lui ; il 
nia que la note q u ’on lui présentait émanât de lui, et, 
en effet, elle n’en émanait pas. La femme Turquis  porta 
plainte contre un nommé Suchot, comme ayant fabriqué 
cette note; des poursuites furent en effet exercées contre 
ce dernier,  qui fut détenu pendant cinq semaines avant 
que son innocence ne fût reconnue. A ujourd’hui, après 
une constatation faite par un expert en écritures, il ré
sulte, d ’après l’accu sa t io n , que cette note serait de l’é 
cri tu re  de la femme Turquis .

En 1876, la femme Turquis  so plaignit d ’avoir été 
victime d ’un autre vol de 2 ,574  fr . ,  mais personne ne 
crut à ce vol, (fui paraissait impossible, car il aurait été 
commis dans un secrétaire placé au pied du lit des 
époux T u rq u is ;  or, le secrétaire ne portail aucune trace 
d’effraction, et le vol avait dû être commis pendant que 
les époux Turquis  étaient couchés, sans que l’un ni 
l’autre eussent rien entendu.

E^nfin, en 1877, la femme T urquis  emprunta à j l e ^  
voisins une somme de 400 f., puis une autre de 100 f., 
et chercha même à em prunter à son huissier , M. Vio
lette , une somme de 1 ,200 fr .,  prêt que ce dernier ne 
put ou ne voulut pas lui fa ire..C’est alors, toujours d ’a 
près l’accusation , que lui vint l’idée de mettre le feu à 
la maison q u ’elle habitait et qui appartenait à son mari. 
Elle espérait loucher la prime d 'assurance et pouvoir 
ainsi s’a ttribuer une somme im portante ,  le montant de 
l 'assurance dépassant de beaucoup, suivant elle, la va
leur réelle de cet immeuble. En effet, la maison et ses 
dépendances étaient assurées pour 22 ,000  fr . ,  montant 
de leur vateur réelle , mais elle était également assurée 
pour 20 ,000  f. pour les.risques des voisins, et la femme 
Turquis  confondant ces deux natures d 'assurances, 
croyait que la maison était assurée pour 42,000 fr.

Le 30 août dern ier,  les époux T urquis  ?e couchèrent 
vers neuf heures et dem ie; la femme se releva environ 
trois quarts d’heure ap rès ,  pour aller boire disait-elle 
un verre d ’eau dans une pièce vuiîine. Son mari ne put 
apprécier le temps de son absence, et celle nuit même, 
vers minuit et demi, le feu se manifesta dans l’écurie.
Le bruit que fil un cheval et les aboiements d ’un chien 
enfermés dans celte é c u r i e , attirèrent l’ailenlion d ’un f  
voisin qui donna l’éveil ,  et on put assez facilement se V 
rendre maître de ce commencement d’incendie qui 
n’occasionna que des dégâts peu considérables mais qui,  
à raison même de la situation de la maison qui se trouve 
presque au centre de la commune d’Arpajon, aurait  pu 
avoir de terribles conséquences.

Au moment où il allait se retirer, l’incendie étant 
é te in t ,  le capitaine des pompiers, le sieur Desroches, 
entendant du bruit dans la chambre des époux Turquis ,  
y entra et trouva les époux tout en émoi : la femme 
poussait de véritables clam eurs ,  en disant q u ’un voleur 
avait profilé du désordre ca*usé par l’incendie pour en
trer dans leur chambre et dérober une somme assez 
importante qui était renfermée dans le secrétaire. Le 
sieur Desroches, qui est menuisier, examina le secré
taire et n.» arüi point à la réalité du vol, le meuble n ’offrant aucune ti*! i m i  ̂u • leur
en avoir fait l’observation.

Tout paraissant terminé, les époux T urquis  se recou
chè ren t ;  cependant,  vers les quatre heures du malin, 
le m a r i ,  un peu inquie t ,  voulut se relever pour aller 
s ’assurer que l’incendie avait été complètement éteint.
Sa femme tenta par tous les moyens possibles de l’en 
empêcher, en lui disant notamment q u ’elle avait peur 
et q u ’elle ne voulait pas q u ’il la laissât seule.

Le mari se leva néanmoins. Arrivé dans sa cour, il 
vit une fumée épaisse sortir de son é ta l ,  il y alla et vit 
que l’intérieur de l'un des tiroirs de son comptoir, 
voisin du tiroir dans lequel étaient les livres de com
m erce ,  brûlait  déjà depuis quelques temps et renfer
mait des matières inflammables. Or cet étal est situé à 
une extrémité de la cour, du côté opposé à celui où est 
l’étable dans laquelle le feu avait pris la première fois. 
L’incendie ne pouvait donc provenir de là.

Quelques jours après, le sieur T urquis ,  en ouvrant 
le volet d ’une fenêtre, en fit tomber un papier, il re
garda ce que c’était et trouva uife lettre anonyme, à lui 
adressée. Dans celte lettre, dans laquelle on donnait les 
plus grands éloges à la dame Turqu is ,  on le prévenait 
q u ’il avait des voisins qui lui en voulaient et que dans 
peu do temps on recommencerait à mettre le feu chez 
lui. Le sieur T urquis  envoya celle lettre à la gendarm e
rie , et la justice la fil examiner par un expert en écri
tures.

Ce double incendie qui avait commencé d ’une façon 
si singulière et qui ne paraissait point pouvoir avoir été 
allumé du dehors ni provenir d’une imprudence, firent 
naître des soupçons 'contre Turquis ,  q u ’on n ’avait pas 
vu parmi les personnes qui s ’occupaient à éteindre le 

•feu et dont la conduite ,  dans les premiers moments, 
avait paru singulière ;  il fut mis en étal d ’arrestation et 
une instruction fut commencée contre lui. Rien n ’ayant 
vérifié les soupçons, il fut rendu à la liberté à la suite 
d ’uné ordonnance de non lieu.

Mais alors, on se rappela la pensée de la ik m e  T otc^  
quis de faire un avantage à sa petite fille au détriment 
des deux autres enfants de son m a r i , les vols dont elle 
s ’élail plaint et que tout le monde croyait s im ulés ;  
enfin , dans son rappor t ,  l 'expert en écritures lui a t t r i
buait la confection de la lettre anonyme si singulière
ment trouvée par son mari quelques jours après l’in
cendie .

L ’instruction fut donc reprise contre elle et elle com
parait au jourd ’hui devant le jury  comme accusée du 
crime d ’incomlie volontaire dans une maison habitée, 
appartenant à son m a r i ,  et dans les dépendances de 
cette maison.

M. de Froidefond des F'arges, procureur de la R épu 
blique, a soutenu avec force l’accusation.

Me Albert Joly, avocat du barreau de Versailles, a 
présenté la défense et a combattu toutes les chargea de 
l’accusation. Un point incomesté c’est que cette femme 
avait grand soin des enfants du p rem ier  lit de son mari. 
R ien  ne prouve q u ’elle n ’âit point été victime des vols 
dont elle s’est plaint, on n’en a pas retrouvé les au te u rs , '  
il est v r a i , mais on ne voit point davantage ce que la 
dame T urqu is  aurait fait de l’argent dérobé et on ne 
trouve personne à qui elle aurait pu le confier. Arrivant 
à la lettre anonym e, le défenseur démontre q u ’entre 
celle lettre et l’écriture de l’accusée il y a de nombreuses 
dissemblances, et que si l’expert a p u ,  dans certains 
ca rac tè res ,  trouver quelque similitude, on ne peut ce
pendant en ti rer  la conséquence que la lettre anonyme

i



L’ABEILLE.

émane de la femme Turquis .  Il demande un verdict 
négatif.

Ce système a triomphé auprès du jury  et l’accusée a 
été acquittée.

M ort du S a in t-P ère .

Le papè est mort, jeudi dans l’après-m idi,  à quatre 
heures c inquante-sept minutes; il s ’est éteint après 
quelques heures d ’une douce agonie.

Pie IX (Jean-Marie Mastaï) était né le 13 mai 1792, 
à Sinigagiia, petite ville t le  l’état pontifical.

Deux ou trois capsules de goudron de Guyot, p r i
ses au moment des repas, amènent un soulagement r a 
pide et suffisent le plus souvent pour guérir en peu de 
temps le rhume le plus opiniâtre et la bronchite. On 
peut même arr iver ainsi à enrayer et guérir la phthisie 
déjà bien déclarée : dans ce cas, le goudron arrête la 
décomposition des tubercules, et, la nature aidant, la 
guérison est souvent plus rapide q u ’on n’aurait  osé 
l ’espérer.

On ne saurait  trop recommander ce remède devenu 
populaire, et cela, autant à cause de son efficacité que 
de son bon marché. En effet, chaque flacon de capsules 
de goudron contient 60 capsules et ne coûte que 2 fr. 
50. Le traitement ne revient donc qu 'à  dix ou quinze 
centimes par jour et dispense de l ’emploi de tisanes, 
pâles et sirops.

P our  être bien certain d ’avoir les véritables capsules 
de goudron de Guyot, exiger sur l’étiquette du flacon la 
signature Guyot, imprimée en trois couleurs.

Dépôt, à Etampes, dans la plupart des pharmacies.

C a i s s e  d ' é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d ’épargnes  cen tra le  se sont 
élevées, d im a n c h e  d e rn ie r ,  à la somme d e J 7 ,7 5 5  fr . ,  
versés par 105 d ép o san ts  dont 10 nouveaux.

Il a été rem b o u rsé  5 ,502  fr. 90 c.
Les recettes de la succursale de Milly on t été de 

5 ,083  f r . ,  versés par 42 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été rem boursé  2 ,520  fr. 55 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été dt 

1 ,665  f r . ,  versés par 11 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été rem boursé  1 ,038 fr. 54 c.
Les recettes de la succursale  de La Ferlé-Alais ont été 
8 / i  88 fr . ,  versés par 45 déposan ts  dont 7 nouveaux.
Il a été rem b o u rsé  2,621 fr. 14 c.
Les recettes do la succursale d ’Angerville ont été de 

3 ,408  f r . ,  versés par 23 déposan ts  dont 5 nouveaux.
Il a été rem boursé  22 fr. 05 c.

L O U I S  L É V Y
D E N T I S T E

6 î , rue du Faubourg-Saint-Martin, D A T A I S *  
EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 

du X* arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 

TtTirion des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24 , rue de la Juiverie , maison du 
Café de la P a ix , les Samedi 2 et Dimanche 3 Mars.

Il recevra régulièrement le p r e m i e r  s a m e d i  et le l e n 
d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c h a q u e  m o i* .

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
P a r i * .  4-1

M .  R o b e r t  B E M S U S A M ,  dentiste de Paris, 
conlinue de venir tous les samedis à Eiampes, consu l
tations à l’hôtel du Gra n d - C o u r r ier .

M. B ensusan restera à Elampes les dim anches, lors
qu’on lui en fera la demande. 12 -2

M a r c h é  a u x  b e s t i a u x  du 2 Février 1878.

Amenés. Vendus.

M outons................... . .  15871 10205
T au reau x .................. 8 3
V a c h e s .................... 130 90
C h ev au x ....................... 108 49
A n e s ........................ 10 4
P o rc s ........................ 99 56

T o t a u x . . . .  16226 10407

Ce m arché a été plus avantageux que le dernier.  Les 
approvisionnements de toute nature étaient plus consi
dérables; des le début,  les ventes sur  les moulons 
éprouvaient un ralentissement qui commençait à inqu ié
ter les vendeurs, mais, à l’arrivée des divers trains de 
l’a p r è s - m i d i ,  beaucoup d ’étrangers ont fait irruption 
sur noire place, et alors des transactions très actives et 
importantes ont été consenties avec une rapidité rem ar

quable. Les cours n ’ont pas changé e t ,  on som m e, on 
peut considérer les résultats de ce marché comme très- 
favorables.

ICiat civil de la commune d"Etampes.
N A IS S A N C E .

Du 31 Janvier. —  Cormier Marie-Henrietle (Hos
pice).

P U B L IC A T IO N S  DE M A R IA G E S .
Entre : 1° G ondouin Romain-M ichel,  42 ans, ch au 

dronnier,  rue de la Q ueue-du-R enard  ; et DUo F ouge- 
ron M arie-U ran ie ,  2I ans, domestique, au hameau de 
la G r a n g e - a u x - C e r c I e s , commune de Ballainvilliers 
(Seine-et-Oise).

2° F ourcault Louis, 29 ans, peintre en bâtiments, 
place de l’E m barcadère ,  7 ;  et DUs Dalleine In n a -  
E udox ie ,  23 ans, femme de ch am bre ,  rue S a i n t - J a c 
ques, 44..

3* Doyen Ludovic, 27 ans, menuisier, rue B augin , 8 ; 
et D1U Davy Marie-Anne, 23 ans, cuisinière, rue Saint- 
Mars, 3.

4° Baudet Alexis, 27 ans, ébéniste, rue du Gue-des- 
Aveugles, 6 ; et Dlle R ousseau Madeleine, 27 ans, do
mestique, rue des Cordeliers, 19.

D É C È S .
Du 4er Février. — R ocherieux M ar ie -C a the r ine ,  

71 a n s ,  journalière ,  veuve Bire (Hospice) —  3. Ciia- 
non E u g én ie -E rnes l ine , épouse H uguet (H o sp ice ) .—  
3. R ivière  Marie-Anne, 78 ans, ancienne journalière ,  
veuve Chardon, à l’Asile des vieillards.

Pour les articles et faits non signés : A i e .  ALL*E!t.

L  É C L A I R E U R  F I N A N C I E R
Parait tous les Dimanches.

RÉSUMÉ DE CIIAQUE NUMÉRO I

2fr. Informations financières. Causerie 
p a r  financière. Bilans. Revue de la Bourse.

, *T Recettes des chemins de fer.
AN.i 2

fr.
par
AN.Chronique des valeurs. Correspondance 

Assemblées d ’actionnaires.
Coupons échus. Listes des tirages. Cours des valeurs. 

Un numéro spécimen est envoyé gratuitement.
PA R IS . —  15 , ru e V iv icn n e, 4 5 . — P A R IS . 

Envoyer mandats on timbres-postes. 3 -3

M. Brossonnot - B rossonno t, b o u c h e ra  E lam pes ,  a 
fait abattre, celle semaine, dans la commune de Mori- 
gny, 1 bœuf, 2 veaux et 4 moutons.

C1S d e s . E A U X  d e  L A O N
Société anonyme. —  Capital * 4 ? 8 , 0 0 0  fr.

S o x x s c r i p t l o n

556 Actions de 560 francs
Minimum d’intérêt 5 0/0 

Remboursement au pair en 26 années
G A R A N T I S  PAR L A  V I L L E  DE L A O N

Les actions sorties au tirage reçoivent, en sus du 
remboursement à 5 0 0  fr., une a c t i o n  ( l e  j o u i s 
s a n c e .

Prix d’émission 5 0 0  francs.
(Jouissance / "  février 4878)

Payables ; 1 * 4 5  francs en souscrivant,
3 7 5  francs à la répartition.

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
les 13 et 14 Février 1878 

à la C a i s s e  V i v i e n n e ,  4 5 ,  rue V ivienne, Paris. 
* On peut souscrire dès maintenant par correspondance.

Un prospectas détaillé est envoyé sur flemanfle.
Ç? A T f f l A  adultes et enfants rendue
t j i l l s l l j  ü  1  U Ü O  sans médecine, sans p u r 
ges et sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dite ;

REYALESCIÈRE
Du BARRY', de Londres.

31 ans de succès. —  100,000 cures réelles par an.
La R e v a lk sc iè r e  Du Bartiv* est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l’appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis i rente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
inlérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans 1< s oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migtainc, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs,

THÉÂTRE DÉTAMPES
Bureaux à 7 h. 1/2.

JMimanche MO F év r ier  i § ^ §

G R A N D
On commencera à 8 h.

CONCERT-SPECTACLE
DONNÉ

P a r  M . U IO IÆ , F lû tis te , 1er p rix  du C onservatoire
AVEC LE CONCOURsi^E

Mesdemoiselles Zoé MOLÉ, cantatrice, J e a in e  GOBY, artiste dramatique
du Conservatoire Paris

Messieurs BERNARD, baryton, CROS-SAINT-ANGE, violoncelliste, 
GOBY, artiste dramatique, DEMARET, comiqüe, et Léon MARTIN, pianiste, 

Et de la F A 1 F A R E  M U I I C K ^ A L E  d ’Étampes.

PREMIÈRE PARTIE
— L a  r e i n e  B e r t h e ,  ouverture exécutée par ta Fanfare d’Etampes..............................  Tilliard.
— L e  S o n g e  d ’u n e  n u i t  d ’é t é ,  cavatine chantée par Al11* Molé....................... .............  A. T homas.
— L a  J u i v e ,  fantaisie exécutée par M. Molé.......................................................................  Demersskman.
— G r a n d  a i r  d e  l a  F a v o r i t e ,  chanté par M. Bernard........... ..............................................  D onizetti.
— G r a n d e  f a n t a i s i e  s u r  L e s to c q ,  exécutée par M. Cros-Saint-Ange.......................  Servais.
— M ire ille , duo chanté par Ml!e Molé et M. Bernard........................................................ Gounod.
— ç a  m ’e s t  p a r f a i t e m e n t  é g a l , chanté par M. Demaret.............................................. A. Chaülieu et Ducastel.
. y  . Ch . P oürnt.
— F a n t a i s i e  s u r  l a  p a r t  d u  D ia b le ,  exécutée par la Fanfare d’Étampes.................  Arrangée par Tilliard.

SECONDE PARTIE
— L e  B a l  m a s q u é ,  cavatine chantée par M. B ernard ..................................................... Verdi.

a / P r i è r e .......................................................................................................................................... Cros-S aint-Ange.
— b ’ C h a n s o n  h  b o i r e ,  exécutées par M. Cros-Saint-Ange................................... XXX.

c \  S é r é n a d e  pourchant avec accomp1 de violoncelle par M. Cros-Saint-Ange,
chantée par M“* Molé................................ . . . ........................ ......................  Bragha.

— L e s  c o n s e i l s  d e  x i’s l e u  l ’a v o c a t ,  chanté par M. Demaret.......................................  A. Bouvier, Darcier.
— a j  C e q u e  j e  s u i s  s a n s  to i  I m(ii0(jie9 chantées par Mu* Molé.............................  Gounod.

b ( L e  P r i n t e m p s  f  T r
— L o s  H a m e a u x ,  chantés par M. Bernard....................................................................... Faure.
— L a  S o m n a m b u l e ,  fantaisie exécutée par M. Moté.......................................................  Bellini.
— Q u é q u ’ c ’e s t  € |u’ l a  p o é s i e ?  chanté par M. Demaret.............................. ................ Emile Carré. Ch. Pourny.

L A  P E T I T E  M i â R J E i S E
Comédie en un acte de M. Émile Gobt.

Mu« J eanne Goby remplira le rôle d# Simonne de Raspadour. — M. Émile Goby, celui de Jules de Raspadour.
M. Bernard, celui de François, domestique 

tQu’ils ont créés à Paris.)

congestions, iuflammations des intestins et de la vessie,crampes 
at spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement,dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rn me, catarrhe, laryngite, échauffemeni, hystérie, névrajgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
el toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plat* 
compromettants: oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturne*, 
hvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, d« 
l’haleine et de la voix, les maladies des enfants et des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse, 
loo.ooo cures réelles par an. Evitez les contrefaçons el exigez 
la Marque de fabrique « Rsvalescière Du Barry. »

Cure n® 79,834 : M. H. d Esclavelles, Dieppe , constate la 
cure d ’une jeune personne qui avait l’estomac presque entiè
rement détruit et qui souffrait depuis deux ans de dyspepsie 
et d'une bronchite chronique, avec insomnies, amaigrisiement 
et toutes les misères d'un marasme général. Sommeil, santé, 
force el embonpoint sont revenus à 1 état normal.

Cure n® 65,311
V ervant,le a8 Mars 1866.

Monsieur, — Dieu soit béni! votre Revalescière m’a sauvé 
la vie. Mon tempérament, naturellement faible, était ruiné 
par suite d une horrible dyspepsie de huit ans, traitée sans 
résultat favorable par les médecins , qui déclaraient que je 
n’ayais plus que quelques mois à vivre, quand l'éminente 
vertu de votre Revalescière m’a rendu la santé.

A. Bruneliére, curé.
Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 

encore 5o fois son prix en médecines. En boîtes : ij4 kil., 
3 fr. 35 ; 172 kil., 4 fr.; 1 kil. ,7 fr ; 6 kil., 36 fr.; 12 kil ,70 fr.
— Les Biscuits de R evalescière, en boileî de 4 ,7  el *6 fr.
— La Revalescière chocolatée rend l'appétit, bonne diges
tion el sommeil rafraîchissant aux plus énervés En boites de 
12 tasses, 2 fr. 25 ; de 24 tasses, 4 fr- ; de 48 tasses, 7 fr .. de 12a 
tasses, 16 fr ; de 576 lasses, 70 fr.; ou environ 12 c. la tasse.
— Envoi contre bon de poste, les boîtes de 36 et 70 fr. franco»
— DEPOTS à Elampes, chez M. T iiaunas, rue Saint-Jacques, 
n® 1 2 1 . chez M. JtproM, épicier, rue Sainte Croix, et partout 
chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du Barry et C:®, 
Limited, 26 , place Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris.

G O U T T E  E T  R H U M A T I S M E S
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l 'A n t ig o u t te u x  

B o u b é e  (Sirop végétal spécial autorisé c o n t r e  l a  G o u t te  e t  
Ion R h u m a t i s m e *  a ig u *  ou C h r o u ic iu c * ,  ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
milades. Mémoire médical envoyé gratis el franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l'Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Elampes, chez M. l e p r o i 'ST , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-43

La publication légale des,actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux p u b l i é s  au chef-lieu de l’arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6 7 ra* Année.)

(1 ) E lude  de Me C H E N U , avoué à Elampes ,
Rue Saint-Jacqnes, n® 100.

V E N T E
f ie  S ie n *  dp M i n e u r s ,

EN LA M A IRIE  DE B OISSY -  LE -  C U T T É , 
P a r  le ministère de M* Bouilloïx-Lafont,

Notaire à La Ferté-Alais, commis à cet effet,
d’une

x w s
ET SES D EPE N D A N C E S, 

Sise à Boissy-le-Cutlé,
E N  U N  S E U L  L O T .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 3 Mars 
mil huit cent s o ix a n te -d ix -h u i t ,

Heure de midi.

On fait savoir à lous ceux q u ’il appart iendra , q u e :
En exécution d ’un jugem ent sur requête rendu par 

le Tribunal civil de première inslance séant à Etampes, 
le neuf janvier mil huit cent so ixan te -d ix -hu it ,  en re 
gistré ;

Et aux requê te ,  poursuite et diligence de Madame 
A u gus t ine -V irg in ie  C O R D O N N IE R ,  veuve de M. 
Louis-Edmond MASSIAS, sans profession, dem eurant 
à Boissy-le-Culté ;

« Au nom el comme tutrice naturelle et lé- 
« gale de mademoiselle Emm a-Augustine Mas- 
« sias, sa fille mineure, issue de son union avec 
« le feu s ieur Massias. »

Ayanl pour avoué Me Chenu ;
En p résence ,  ou lui dûm ent appelé, de M. Zéphir 

Gambrelle, charcutier ,  demeurant à Boissy-le-Cutlé;
« Au nom et comme subrogé-luleur de la mi- 

« neure Massias, sus-nommée. »
Il sera procédé le Dimanche trois Mars mil huit 

cent so ixan te-d ix-hu it ,  heure de m i d i , en la Mairie de 
Boissy-le-Cutlé, et par le ministère de M* Bouilloux- 
Lafont, notaire à La Ferlé-Alais, commis à cet effet, 
à la vente par adjudication, à l’extinction des feux, dos 
biens dont la désignation suit.

^  A h a ü o S r  ( l ’E t a n i j î e s .
NOMBRE par espèces des bestiaux tués à l'abattoir par les bou

chers et charcutiers de la ville, du 31 janvier au 6 février in
clus.

NOMS
des

Bouchers
el

Charcutiers.

Boulland-Boulland..
Constancien Raphaël
Baudet.........................
Bottier........................
Gauctaé.........................
Brossonnot-Lesage. . 
Brossonnot-Brosson1.
Marchon....................
Ilautefeuille...............
Gillollin.......................
V® Chevallier-Nabot.
Gaurat......................
Lebrun... • - ...............
Boulland Alexandre.
Genty...........................

T otaux . . .

X W
r»
tü

** Bœ
uf

s
i

Va
ch

es X

,4)
>

O

O
S

j 
Po

rc
s.

T
o

t
a

l
.

> 2 » 7 13 » 2 !
» »• 1 4 10 1 16
» 1 » 1 2 » 4
» t  » 1 2 4 » 7
» 1 1 6 *G » 18
» 1 » 2 5 1 9
» » » » » > »

» » 2 1 7 1 11
» » 1 . 2 9 » 12
» t » 2 3 » 6
» » 1 î 3 1 6

4 4
2 2
3 3
3 3

» 6 7 28 66 16 123
Certifié par le Préposé en chef de l’Oetroi, 

NARGJkSSIES,

HALLE DE PARIS.
F a r i n e * .  — 6 Février 1878.

Reslonl do la veille...................................  6 .1 9 9  01
Arrivages du jo u r .......................................

22ai 1 lots n com m ercial.

487 24
T ola l.....................  6 .6 8 6  25

Ventes du jo u r .........................................  17 27
Reslanl disponible........... .......................  6 .6 9 8  98

Prix moyen du jo u r ............  42 fr. 71 c.

G r a i n * .

Blés du r a y o n . . .............................  32 00
Orges de B eauce.............................  23 00
Escourgeons...................................  51 00
Avoines noires .................................  22 25

—  grises .................................  21 00
Le lout aux 100 kil. franco gare Paris .

P a i l l e *  e t  F o u r r a g e a .

33 00 
23 50 
22 00 
22 75
21 25

La Chapelle, 6 Février. 1 "  qté 2® qté 3* qté
F oin .................... 49 à 51 44 à 46 40 à 42
L uzerne.......... 45 à 47 41 à 43 37 à 39
Regain de luzerne.. 37 à 39 34 à 36 31 à 33
Paille de blé........ 29 à 31 25 à 27 22 à 24
1 aille de s e i g l e . . . . 30 à 32 26 à 28 23 à 25

Le tout aux 104 boites, dans Paris .

marché
d'Ftampe*.

PRIX
de l’hectol.

MARCHÉ
d’AngcrvIlle.

PRIX
de l’heclol.

MARCHÉ 
de Chartres.

PRIX 
de l’hectol

2 F évrier 1878. rr. «. • 8 Février 1878. îr. c. 2 Février 1878. fr. c-

Froment, 1re q.........
Froment, 2e q . .

24 66 Blé-froment............. 25 67 Blé élite..................... 24 50
22 91 Blé-boulanger........... 24 00 Blé marchand......... 22 75

Méteil, 1re q . . 21 39 Méteil..’..................... 19 50 Blé champart........... 20 75
Méffcil, 2e q ..............
Seigle.........................

19 80 Seigle......................... 13 50 Méteil mitoyen.........
Méteil.........................

19 25
14 13 Orge........................... 15 00 17 75

Escourgeon............... 13 92 Escourgeon ........... .. 13 17 Seigle......................... 14 50
Orge...........................
A voirie. . . .  . T

14 2p 
10 87

Avoine........................ 10 00 Orge........... *..............
Avoine.......................

14 50
9 40

C o u rs tics fonds p u b lies . — Bourse d e  P a r is  du 2 au 8 Février 1878.

dén o m in a tio n .*
Samedi 2 Lundi 4 Mardi 5 Mercredi 6 '  Jeudi 7 Vendredi 8

R ente 5  0 / 0 ................ 109 50 109 40 109 50 110 15 109 85 109 70

— 4  B *■£ 0 , 0 ___ 104 50 104 50 104 00 105 00 104 * 75

— :s o, o ............. . 73 90 73 80 73 40 73 95 73 70 i 73 80



4 L'ABEILLE

D É S I G N A T I O N  *
Lot unique.

Une Maison d ’habitalion située à Boissy-lc Cullé ,  
grande rue ou roule de La Ferté-Alais à Etampes, com 
posée d’un principal corps de bâtiment ayant entrée sur 
la rue, comprenant deux pièces et un cabinet au rez- 
de-chaussée; chambre au premier é ta g e , grenier au-  
dessus couvert en tuiles, cave dessous.

Autre petit bâtiment à côté et y tenant, comprenant 
deux pièces d ’hab ita lion , grenier dessus aussi couvert 
en tuiles. Ce petit bâtiment est grevé d ’usufruit au pro 
fit de madame Massias m è r e ,  ainsi q u ’une petite por
tion d e  cour et une portion de ja rd in .

A droite de la maison porte cochère avec portail et 
magasin .

A la suite, autres bâtiments servant de buander ie ,  
écurie et magasin, g rande remise couverte en tuiles.

Cour au milieu des bâtiments, dans laquelle est un 
puits.

Ja rd in  clos de m urs,  derr ière ,  y tenant.
Le tout , d ’une superficie de ving-deux ares quinze 

centiares ,  tenant d’un bout par devant la rue, d ’un côté 
Lucol,  d ’autre côté les héritiers Robilteau, d ’autre bout 
u ne  vidange.

Sur la mise à prix de 4,500 fr.
F a it  et rédigé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes , le six février mil hu it  cent soixante- 

d ix -hu it .
P ou r  original,

Signé, CIIEXU.
S ’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
E n  l’étude de M* C H E N U , avoué poursuivant la 

vente, rue  S a in t-Jacqu es ,  numéro 10 0 ;
A La Ferté-Alais,

E n  l’étude de B O U ILLO U N  LAFONT, notaire, 
dépositaire du cah ie r des charges et des litres de p ro
p rié té ;

E t  sur  les lieux, pour visiter l’immeuble.
Ensuite  est écrit : Enregis tré  à Etampes , le six 

février mil huit cen tso ix an le -d ix -b u i t ,  folio 76 recto, 
case 6. Reçu un franc quatre  - vingt - huit centime*, 
décimes compris.

Signé: D elzanglks.

(2) ■ Elude de Me B R E U IL ,  avoué à E tam p es ,
Rue Saint-Jacques , n° 5o.

V E N T E
S U R  U I C Ï T A T X O I V

E N  L A  M A I R I E  D E  M I L L Y  
Et par le minis tère  de Mc BU ISSO N , notaire audit lieu,

Commis à cet effet, 
d ’un

\TT\f< T\T1 fU

M A R C H A N D  X > E  V I N S
Sis d  Milly, place de la Halle,

DÉPENDANT

de la succession de M. J acques-X avier CHEVAL, 
ENSEMBLE

LE MATÉRIEL ET LES USTENSILES
servant à l ’exploitation,

ET LE
DROIT AU RAIL

E N  u a r  S E U L  LOT»

L’adjudication au ra  lieu le Dimanche 3 Mars 
mil huit cent so ixan te -d ix -hu it ,

Heure de midi.

On fait savoir à tous q u ’il appart iendra ,  que :
E n  exécution d ’un jugement rendu contradictoire

ment entre los parties y dénom m ées, par le Tribunal 
civil de première instance d’E iàm pes ,  le vingt novem
bre mil hu it  cent soixante dix-sepi, enregistré,

Il sera,
Aux requête, poursuite  et diligence de :
1° M. n e n r i -F ra n ç o is  CHEVAL, garçon c u i s in i e r , 

dem euran t à Milly ;
2° M. L o u is - E u g è n e  C H E V A L , marchand  cha rcu 

tier, demeurant à Corbeil;
3° M. A th a n a se - Is id o re  C H E V A L , garçon épicier, 

dem euran t à Milly ;
€ H érit iers ,  sous bénéfice d ’inventaire, de M. 

« J a c q u e s -X a v ie r  C h ev a l , en son vivant ch a r 
ge culier, dem euran t à Milly. »

Ayant pour avôué Me Breuil ;
En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° Madame M ar ie -F ran ço ise  M eneux , veuve de M. 

H enri-F rançois -X avier  Cheval, demeurant ladite dame 
à M illy;

2° M. E tienne-Benjamin Cheval, cultivateur, dem eu
rant à Videlles ;

« Au nom et comme cura teur à l’émancipa- 
« tion de mademoiselle Marie-Françoise Cheval, 
« mineure issue du mariage d’entre les époux
« Gheval-Meneux. $

3° Ladite demoiselle Marie-Françoise  Meneux ;
Avant pour avoué Me C h e n u ,  constitué aux lieu et 

placé de Mp Paulin Laurens , précédemment constitué;
4° Madame Estelle - Eugénie Pau Ira t ,  veuve d« M. 

Jacques-X avier Cheval, dem euran t à Millv, place de la 
H a lle ;

In te rvenan te ;
Ayant pour avoué MÆ Bouvard ;

Procédé, aux lieu, jour et heure ci-dessus indiqués, 
à la vente du Fonds dont la désignation suit.

D É S I G N A T I O N  :

Lot unique.
Un Fonds de commerce de charcutier  marchand de 

v ins ,  sis à Milly , place de la H a l le ,  dépendant de la 
succession de M. Jacques-Xavier Cheval ;

Ensemble le matériel et les ustensiles servant à l’ex
ploitation, tels que : comptoirs, tables, banquettes, al
longes, vaisselle, serviettes, torchons, m écanique*  h a 
cher, couperets, billots, etc.

Droit au bail ,  comprenant ;
1° Les lieux où s’exploite ledit fonds de commerce ;
2° Un courtil de deux ares cinquante-deux centiares 

environ, sis à Saint-Biaise, commune de Milly;
Ledit bail consenti devant M* B uisson ,  notàire à 

Milly, les v in g t-sep t  novembre et huit décembre mil 
huit cent soixante-tre ize , moyennant un loyer annuel 
de cinq cents f r an c s ,  et expirant le vingt-quatre juin 
mil huit cent quatre-vingt-trois .

Sur  la mise à prix fixée par le jugement sus-énoncé 
à dix-sept cent cinquante f r a n c s , et pouvant être ba is
sée, ci. . ................................................ 1 ,750 fr.

S ’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’élude de Mc B R E U IL ,  avoué poursuivant la 
vente, rue S t-Jacques, numéro 3 0 ;

E n  celle de M® L AU R EN S , avoué présent à la 
vente, rue Sainte-Croix, numéro 19 ;

En celle de M* B O U V A R D , avoué présent à la 
vente, rue Sain t-Jacques, numéro 5 ;

A Milly,
En l’étude de M® B U IS S O N , notaire commis pour 

procéder à la ven te ,  dépositaire du cahier des charges 
et des litres de propriété ;

Fait cl dressé par m o i^ a v o u é  poursuivant soussi
gné.

A E tam pes ,  le sept février rail hu it  cent soixante- 
d ix-huit .

Signé, JL. KREBJBL.
Ensuite est é c r i t :  Enregistré à E tam pes ,  le huit 

février mil huit cent s o i x a n t e - d i x - h u i t ,  folio 76 
verso, case 4. Reçu un franc quatre-vingt-huit c en 
times double décime et demi compris.

Signé : D elzangles.

Etude de M® REG N AU LT, notaire à Orléans, 
Rue des Petits-Souliers, n® 31.

A RENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N ,

Le Samedi 2 Mars 487S, à une heure,
En la salle de la Chambre des Notaires d ’O rléans ,  sise 

place du M ar tro i , n° 1 5 ,  et par le ministère de Me 
R bgnàult, l’un d ' e u x ,

BELLE FERME DE
. Sise commune de Daccon,

Canton de Meung-sur-Loire (Loiret),
CONSISTANT V

En bâtiments d ’habitation et d’exploita tion ,^  
terres labourables d ’excellente qualité, 

le tout d’une contenance de 1 * 5 8  hectares 
appartenant ’f

à la Fabrique de l’église curiale de St-Palerne, 
à Orléans.

Celle Ferm e est située proche le bourg de B a c c o n , 
sur les chemins de grande communication de Baccon à 
Ouzouer-le-Marché et de M eung-sur-Loire  à Charson- 
vil le , et à six kilomètres de la station de Meung-sur- 
Loire.

R evenu. —  Celle Ferm e est louée, suivant acte a u 
thentique, aux époux Pinsard pour un temps de neuf 
années expirant le premier novembre mil hu it  cent q u a 
tre-vingts pour les bâtiments, et par la saison des mars 
mil huit cent quatre-vingt-un pour les te r re s ,  moyen
nant un fermage consistant en :

1° Argent : 2 ,700  fr. ;
2® Cent quarante hectolitres de blé froment, livrables 

en nature  ou payables en argent d’après les bases d ’e s 
timation fixées dans le bail, au choix du p ropr ié 
taire ;

39 Et faisances estimées environ 110 fr . ,  livrables en 
nature ou payables en a rgen t ,  comme il vient d ’être 
d i t ;

Et, en outre, à la charge pour les fermiers, d’acquit
ter les contributions foncières s ’élevant à 840 francs en
viron.

Ce revenu est susceptible d ’une augmentation n o 
table.

M i s e  à  p r i x ........  1 7 5 , 0 0 0  f r» .
ON ADJUGERA SUR CNE SEULE ENCHÈRE.

S ’adresser, pour visiter, à M. PIN S A R D , fermier;
Et pour tous renseignem ents ,  à Me R E G N A U L T , 

notaire. 3 1

AVIS D’OPPO SITIONS.

Suivant acte sous signatures privées, fait double à 
Boissy-le-Sec , les époux F E U IL L E R E T  - BOU C HER  
ont cédé à M. Alfred H A M O U Y , entrepreneur de bâti
ments, et à Madame Claire-Marguerite G A R R EA U , son 
épouse, demeurant ensemble à Etampes, rue Saint-An
toine, numéro 16 , le fonds de commerce de marchand 
de vins «ubergiste sis à Boissy-le-Sec.

Elude de M® C H E N U , avoué à Etampes,
Ru» Saint-Jacques, n° 100.

V E N T E
E n  l a  M a i r i e  d e  X T a i s s e ,

Le Dimanche 24 Février 4878,
Par le ministère de M *  B I T S S O X ,  notaire à Milly,

M O O L I W
d it  le Z Y L o x ilii i  d o  S a i n t - É l o i ,

.  ET DE
3  hectares 5 - 1  ares 0 8  centiares de

T E R R E , P R É  & J A R D I N
EN NEUF PIÈCES.

Le tout loué ju s q u ’ici moyennant 6 ,000  fr . dà loyer 
annuel, et situé à Maisse (Seine et-Oise), à deux h e u 
res de P a r i s ,  sur  le chemin de fer de Lyon , ligne du 
Bourbonnais .
M i s e  à  je i» îx  du M oulin ..............  5 5 , 0 0 0  f r .

des autres immeubles - 1 , 0 3 0

E n s e m b l e . . . .  5 0 , 0 3 0  f r .

S ’adresser, pour les renseignements :
A M® CH EN U , avoué à E tam pes;
A M* B R E U IL , avoué à E tam pes;
A M« BUISSON , notaire à Milly;
Et sur les lieux. 2-1

Etude de M® I IA U T E F E U IL L E , notaire à Etampes.

A VENDRE
A  L ’ A M I A B L E

EN TROIS LOTS

I I A I S O X S
Sises à Etampes, rue Saint Jacques,

La 1r®, n° 64 , avec cour et beau jard in  ;
La 2®, n° 77, avec cour,  ja rd in  et porte cochère 

sur la rue H aute-des-Groisonneries  ;
La 3 e, n° 106, avec cour.

Ces immeubles dépendent de la succession de M“® V® Caillaux.

x m e  - Æ l ï i s  o  r e
A Etampes, rue du Ponl-Quesneaux, nn 7,

Avec

BEAU JARDIN ET DÉPENDANCES.
Dépendant de la succession de M. BLET.

S’adresser :
A M9 IIAUTEFEUILLE, notaire à Etampes.

Etude de M* S A U C IE R , notaire à Maisse.

A A F F E R M E R
Pour entrer en jouissance par les jachères de 1878,

P E T I T E  F E R M E
Sise à Fonlaine-la-Rivière,

A v e c

Environ 5 1  h e c t a r e s  de Terres ,  Prés et Bois.

S'adresstr, soit à M. YÉROY fils, propriétaire à 
Mer (Loir-et-Cher) ;

Soit à M9 SAUCIER, notaire à Maisse. 4-4 

Etude de M® DAVELUY, notaire à Etampes. .

A C É D E R
A  L ’A M I A B L E

F ONDS D’ H O T E L  GARNI
ET DE

C A F É - R E S T A U R A N T
Connu sous le nom d ' I I ô t e l  d e s  V o y a g e u r s ,  

Exploité à Etam pes, Place de l’Embarcadère, 
par M. L E N O IR .

Ce Fonds comprend le Matériel de café- restaurant,  
les meubles meublants garnissant les cham b re s ,  les 
marchandises en cave et la clientèle attachée à l’éta
blissement.

I l  sera fa i t ,  au profit de l’a cq u é re u r ,  un Bail des 
lieux servant à l ’exploitation dudit fonds.

S’adresser, pour tous renseignements :
A Me DAVELUY, notaire à Etampes ;
Et pour visiter, sur les lieux. 4 -2

Etude de M« RAYAULT , notaire à Méréville, 

I B S

F O N D S  D E  B O U L A N G E R I E
Situé à Méréville, place de l’Eglise,

A VENDRE
A  L ’ A M I A B L E  

Pour entrer en jouissance de suite.

ONZE ANS DE BAIL.
S'adresser, pour tous renseignements et traiter : 

Soit à M. BRI AUX, marchand boulanger à Méré
ville, propriétaire du- Fonds ;

Soit à Me RAYAULT, notaire audit Méréville. 3-2

A L O U E R
Pour la Saint-Jean prochaine,

BOUTIQUE & DÉPENDANCES
Sises rue Darnatal, n° 4L

S’adresser dans la maison.

C 'c s i  s u r p r e n a n t  J !  I

5 Médailles. ^  & D- G.
GROS D E T A I L

Sans connaître une seule note de musique , tout le 
monde est musicien en 30 minutes.
O cA i'iuas N° I -  II - III -  IV -  V - VI - VII

2 60 4 5 6 8 19 12f
E tu is ..........  1 60 1 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50

Instrum ents accordés : pour duo, 15f —  trio, 20 f — 
quatuor ,  30 f —  sextuor (dont 1 basse),  6 0 f —  septuor 
(dont 2 basses), 85f.

Ocarina élégante pour darae (avec étuis.j, pour ac
compagnement de piano, 15f. __

Morceaux de m u s iq u e , 1 f -  1 50 -  2 f -  2 50 -  3 50 
(grand choix).

Envoyer mandat-poste pour recevoir franco ou con
tre remboursement non franco à la Compagnie Géné
rale de l’Ocarina, 37, passage Jouffroy, 37, -  Paris .

DREYFUS FRÈRES & C
DE PARIS

21, BOULEVARD HAUSSMANN,
Concessionnaires du

19

ANO
p e r o u

DD

Loi du 
11 Novembre 

18*59
S

GUANO DI SSOUS
DU PÉROU

Convention 
du 15 Avril 

1874

D É P Ô T S  E N  F R A N C E  
B o rd e a u x  che* MM. Sauta CoI/OHA et OH 
B re s t , chee M. E. YisrsKT.
C ette , ch#E MM. A.-G. Bot* *t O . 
C h e rb o u rg , che* M. îrneet L iais. 
D u n k e rq u e , che* MM C. Boubdox #t OH 
H av re , che* M. I . Fioquet.
L a n d e rn e a u , cbe* M. K. Yiwcwrr.
L a  R o o h e lle , MM. d'Or bi-gky et F a c rru r fia» 
L yon, ehes M. Marc Gjlliakd .
M a rse ille , ch** MM. A.-G. Bot* et C*. 
M elun, che* M. L* Ba*x*.
N a n te s , ches MM. A. J aMONT et HüARD, 
P a r i s ,  che* M. A. Mom bkok-Dufiw. 
S t-N axaire , che* MM. A. J amokt e t HrABD.

LE M O N ITEU R
de»

VALEURS A LOTS
PARAISSANT TOUS LES DIMANCHES 

P ro p r ié té  de  1*
[SOCIÉTÉ GÉHÉRALE FRANÇAISE DE CRÉDIT]

(Société aoonjTH*) au capital de 
UN MILLION OINO CfcNT MILLE FRANCS 

Siège social : 46, ree Laffitte, Paris,
Bff rrn IM Pubüe imm édiatem ent et ; 

I EÈf luAIlu exactement la liste ofü-l 
i m 8 M,. ciôile des tirages de toutes

I» g ü  _ _les valeurs.
Le mieux renseigné et le I

plus complet de tous les] 
journaux financiers. 

on s’abonnb :
» Parts, 46, rot Laffitte. 

—  Le p r ix  âm l'abonnement peut étr»\ 
m w oyi en timbree-poite.

52
NUXtROI

Maison spéciale pour produits destines à 1 Agriculture.
H  -  — t n  /TN W T  TkT /T'* T J T  d ’A r r a s  e t de D unkerque. S em en ce »

&  J .  J D E C O N I jN C s K .  de p r in te m p s  : Orge Chevalier, Avoine 
canadienne blanche, Avoine Urtarienne noire, ( ig en c*  d 'a n l l r t t  pour la France et la

mga, eta E n ^ a i *  . P U | T | - f A l P  Q f £  SOUDE autres E n g ra is  c h im iq u e s ,
dôfage^gSanti sur analyse. T o u r te a u x  de toutes espèces et provenances pour nourriture

CVPam at ? ^ &”  *  J .  DECOKINCK a toujours en vente, vers fin septembre de chaqiS 
année environ 40  variétés de b lé s  d e  s e m e n c e  français et anglais.

* 10 -6

.Y*
v X c.o 

P *

\ v v

26 1

Hi- . ‘.ït*'

B A V A I SiM a l
Adopté tuas 1ms l*s hJiitsTii (FiR IIALYSÉ BRAVAIS) Recommandé ptr tous les médeeias 

Contre ANÉfnIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ. ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES, etc.
Le Fer Bravais (fer liquide en gouttes concentrées), est lespul exempt ée-

r t . ' . y* ^  Inill J  .1 il n 'a  ««I nA**.,. ~    . 1  _______ i  •   • J - L i- — I 1

Dépôt général à Paris, 13, rue Lafayette (près l’Opéra) et PA'1**. 
B;en so ru^Iier des imitations dangereuses et exiger la marque Je fabrique ci-contre.

Envoi gratis sur demande affranchie d’une Intéressante brochure sur l’Anémie et son traitement, <
à  E l a t u p r »  e h e *  RS. L E P R O L S T ,  p h a r n i a r û m .

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné. 

Etampes, U 9 Février 1878^

Vu pour la légalisation de la signature de )i. Aug.  A l l i e s , 
apposa ct-conire, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes, le 9 Février 1878.

Enregistré pour i annonce »° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris. 

A Etampes, le 1878.


